
LE NATURALISTE CANADIEN

d'autant plus sujet, lui, d'être persuadé qu'il remplissait en
effet une arn(ne, que î'on i ét:t r Ïlt a se servir exclusi-

veiment Iouvrages euri i i si 1n vo1 ulait enseigner ou

eétudier la botaln ie. Et l'on devait bien, e cette époque,

étudier un peu la Liotanique, 11u mns <bms crtaines Imaisois

d'éducation, I .ree que, rain-eit. la botanique, c'est la plus

graieubse ,e i.ts de l'histuire naturelle ; c'est aussi la
plus facile à acquérir, celle où il y a le moins de ces grands
mots qui, tirés des profondeurs du grec le plus reculé, formés
d'un assemblage de radicaux, de prépositions, de suffixes, de
préfixes, etc., plus ou moins heureusement soudés entre eux,
donnent à maintes expressions scientifiques la plus rébarbati-
ve figure. Quoi d'étonnant si tout cet équipage fait peur
aux enfants et même à tant de grandes personnes ' Je vou-
lais ajouter tout (le suite (si la terminologie gréco-latino-
gallico-scientifique ne m'avait fait prendre cette voie d'évite-
ment que j'ai rencontrée en route) pour achever 'inon pané-
.gyrique de la botanique, que c'est la science la plus pratique,
puisque nous avons tous les jours tant de rapports avec le
règne végétal. J'avoue bien que ces rapports, pour la plu-
part, sont du genre culinaire ou gastronomique : mais cela
n'infirme pas ina thèse au contraire ! La botanique est donc
la science la plus populaire. Or, étudiez-la dans des ma-
nuels importés d'Europe ! Là tous les exemples de carpelles,
de pétiole, d'inflorescence de racines, etc., sont tirés de plan-
tes (lui pour un bon nombre sont particulières à l'Europe.
Et les auteurs de ces traités ont fort bien fait; ils se sont mis
à la portée le ceux pour qui ils écrivaient et qu'ils auraient
déroutés de belle façon, s'ils en avaient appelé, pour confir-
mer leurs dires, à (les espèces végétales de la Mongolie, de la
Patagonie ou. . . du Canada.

Qune l'on étudie, dans les écoles canadiennes, la physique,
le calcul différenti½l, la poétique, la logique, dans des ouvrages
européens : fort bien 1 Les lois de la pesanteur, (le la d.fféren-
iation, du sonnet, de l'argument ad hominen, sont sensible-

niunt les ni(mes à Venailles et à Sainte-Foye.
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